
Monsieur le Recteur de l’académie de Créteil, 
 

Monsieur le Recteur, nous vous rappelons que nous vous avons écrit un courrier le 7 juillet, signé par 

un grand nombre de CPC. 

Nous n’avons reçu aucune réponse à cette lettre alors que depuis plusieurs années les CPC et CPD 

vous alertent sur plusieurs problématiques concernant nos missions de CPC/CPD. Nous avons été 

reçu-es plusieurs fois par nos DASEN respectifs et par vous M. Le Recteur pour vous exposer nos 

conditions de travail qui se dégradent d’année en année et demander une revalorisation salariale. 

Un groupe de travail rectoral a été mis en place dans l’académie, celui-ci doit être poursuivi et clarifié 

avec la participation de formateurs volontaires et de représentant-es des personnels.  

Au seuil de cette année scolaire vient se rajouter la mise en place des constellations mathématiques 

et français. Ce dispositif auquel nous souscrivons pleinement, s’inscrit  dans un retour au cœur de 

notre métier, la formation.  Mais ces nouveaux dossiers ajoutent l’équivalent de plus de 100 jours de 

travail à un emploi du temps déjà saturé par l’empilement des missions depuis plusieurs années. 

Cette mesure aurait due être accompagnée de créations significatives de postes de CPC ou de 

formateurs. 

En conclusion, cette nouvelle tâche fait exploser les emplois du temps des CPC et ce n’est pas la 

création de quelques postes de CPD qui vont alléger nos tâches. 

Nous rappelons nos principales revendications : 

- Revalorisation salariale : la rémunération des CPC a été écartée de toutes les revalorisations 

récentes et de tout régime indemnitaire, les CPC ne perçoivent pas l’indemnité REP/REP+. 

- Alerte sur la surcharge de travail : accumulation des dossiers. 

- Créations de postes : dans l’académie il faut plus de postes de CPC, CPD et PEMF. 

- Mise en place des constellations par des formateurs et des formatrices certifié-es par le CAFIPEMF. 

Nous, conseillers et conseillères pédagogiques, vous assurons de notre engagement total pour un 

service public de qualité et pour la réussite de tous nos élèves. 

Nous vous remercions de votre attention. 
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